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L’APPLICATION DE LA TAXE D’AMENAGEMENT / NOTICE GENERALE 
 

 
 

Généralités 
 
La taxe d’aménagement s’applique aux opérations d'aménagement et aux opérations de construction, de 
reconstruction et d'agrandissement des bâtiments, installations ou aménagements de toute nature soumises à un 
régime d'autorisation, sous réserve des exonérations. 
 
Le fait générateur de la taxe demeure, selon les cas, la date de délivrance de l'autorisation ou, en cas de construction 
sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant de l'autorisation de construire ou d'aménager, celle du 
procès-verbal constatant la ou les infractions. 
 
D’après l’article R.331-3 du code de l’urbanisme, sont assujetties à la taxe d’aménagement les opérations de 
construction soumises à déclaration préalable ou à permis de construire qui ont pour effet de changer la destination 
des locaux suivants, cités au 3° de l’article L.331-7 : 
* dans les exploitations et coopératives agricoles : les serres de production, les locaux destinés à abriter les récoltes, 
à héberger les animaux, à ranger et à entretenir le matériel agricole ; les locaux de production et de stockage des 
produits à usage agricole ; les locaux de transformation et de conditionnement des produits provenant de 
l'exploitation ; 
* dans les centres équestres de loisir, les bâtiments affectés aux activités équestres. 
 
Les bénéficiaires de cette taxe sont : 
* les communes ou les EPCI ; 
* les départements ; 
* la région Ile-de-France. 
L’article L.331-1 précité dispose que cette taxe est perçue « en vue de financer les actions et opérations contribuant 
à la réalisation des objectifs définis à l’article L. 121-1 » du code de l’urbanisme, c’est-à-dire contribuer au 
financement des équipements publics. 
 
Le produit de la taxe est affecté en section d’investissement du budget des communes, des EPCI et de la région Ile-
de-France. Il est affecté en section de fonctionnement des départements. 
 
La part communale ou intercommunale de la taxe d’aménagement est instituée : 
* de plein droit dans les communes dotées d’un PLU ou d’un POS et les communautés urbaines. Les collectivités 
doivent prendre une délibération pour renoncer au bénéfice de la taxe. 
* par délibération dans les autres communes et EPCI : les communes peuvent déléguer leur compétence à un EPCI 
compétent en matière de PLU, par des délibérations concordantes adoptées à la majorité qualifiée des conseils 
municipaux prévue au II de l’article L.5211-5 du code général des collectivités territoriales. 
Les délibérations d’instauration ou de renonciation sont obligatoirement valables pour une période minimum de 
trois ans à compter de leur entrée en vigueur. 
 
Lorsque la taxe d’aménagement est perçue par une communauté urbaine ou un EPCI compétent en matière de PLU, 
une délibération prévoit, le cas échéant, les conditions du reversement aux communes d’une partie du produit de la 
taxe afin de tenir compte des charges d’équipements publics qui demeurent de la compétence des communes. 
 
Dans les communes qui ne sont pas dotées d'un plan local d'urbanisme (PLU) ou d'un plan d'occupation des sols 
(POS) à la date du 30 novembre de l’année n-1, mais qui approuvent, à compter de cette date, un plan local 
d'urbanisme et procèdent aux formalités de publicité prévues à l'article R.*123-25 du code de l’urbanisme avant le 
1er janvier de l’année n, la taxe d'aménagement est instituée à compter du 1er janvier de l’année n+1. 
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L’application de la taxe d’aménagement sur le territoire communal 
 
 

Etant donné, la prise de compétence urbanisme par la communauté de communes de l’Oise Picarde (EPCI à fiscalité 
propre), l’institution de la taxe d’aménagement est réalisée par délibération en lieu et place des communes qu'elles 
regroupent et avec leur accord exprimé dans les conditions prévues par le II de l'article L. 5211-5 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
Les décisions de l’application de la taxe d’aménagement sont prises après approbation du Plan Local 
d’Urbanisme. L’ensemble des délibérations de la communauté de communes de l’Oise Picarde et de la 
commune de Bonneuil les eaux seront jointes au dossier après approbation du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Il est à noter que tout projet de construction, d’installation ou d’aménagement soumis à une 
autorisation d’urbanisme devra s’acquitter de la part départementale de la taxe d’aménagement. 
Cette part départementale se cumulera à la part communale ou intercommunale lors de son institution.  

 
 
 
 

Extraits du code de l’urbanisme 
 
Article L331-2  
La part communale ou intercommunale de la taxe d'aménagement est instituée : 
1° De plein droit dans les communes dotées d'un plan local d'urbanisme ou d'un plan d'occupation des sols, 
sauf renonciation expresse décidée par délibération dans les conditions prévues au neuvième alinéa ; 
2° Par délibération du conseil municipal dans les autres communes ; 
3° De plein droit dans les communautés urbaines, les métropoles et la métropole de Lyon, sauf renonciation 
expresse décidée par délibération dans les conditions prévues au neuvième alinéa ; 
Le présent 3° n'est pas applicable à la métropole du Grand Paris ; 
4° Par délibération de l'organe délibérant dans les autres établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme en lieu et place des communes qu'ils 
regroupent et avec leur accord exprimé dans les conditions prévues par le II de l'article L. 5211-5 du code 
général des collectivités territoriales. 
La taxe mentionnée aux 1° à 4° est instituée sur l'ensemble du territoire de la commune ou dans l'ensemble 
des communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale ou situées dans le 
périmètre de la métropole de Lyon. 
Dans les cas mentionnés aux 1° et 2°, tout ou partie de la taxe perçue par la commune peut être reversé à 
l'établissement public de coopération intercommunale ou aux groupements de collectivités dont elle est 
membre, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, de 
leurs compétences, dans les conditions prévues par délibérations concordantes du conseil municipal et de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du groupement de 
collectivités. 
Dans les cas mentionnés aux 3° et 4°, une délibération de l'organe délibérant prévoit les conditions de 
reversement de tout ou partie de la taxe perçue par l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la métropole de Lyon à ses communes membres ou groupements de collectivités compte tenu de la 
charge des équipements publics relevant de leurs compétences. 
Les délibérations par lesquelles le conseil municipal, le conseil de la métropole de Lyon ou l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale institue la taxe, renonce à la percevoir 
ou la supprime sont valables pour une durée minimale de trois ans à compter de leur entrée en vigueur. 
Nonobstant leur durée initialement prévue, les délibérations mentionnées au neuvième alinéa renonçant à 
percevoir la taxe, ou la supprimant, prises par les conseils municipaux ou, le cas échéant, par l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale participant à la création d'une 



P a g e  | 5 
 

PLU de BONNEUIL LES EAUX 
Annexe / Application de la taxe d’aménagement 

Aménagement Environnement Topographie 
 

commune nouvelle, demeurent applicables uniquement la première année suivant celle au cours de laquelle 
l'arrêté portant création de la commune nouvelle a été pris. 
Le produit de la taxe est affecté en section d'investissement du budget des communes ou des établissements 
publics de coopération intercommunale. A l'exclusion de la fraction prévue au dernier alinéa de l'article L. 
331-3, le produit de la taxe est affecté en section d'investissement du budget principal de la métropole de 
Lyon. 
 
Article L331-3  
La part départementale de la taxe d'aménagement est instituée par délibération du conseil départemental 
dans les conditions fixées au huitième alinéa de l'article L. 331-2 en vue de financer : 
1° La politique de protection des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 113-8 ainsi que les dépenses : 
a) Pour l'acquisition, par voie amiable, par expropriation ou par exercice du droit de préemption mentionné 
à l'article L. 215-4, de terrains ou ensembles de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété 
ou en jouissance de terrains, ainsi que pour l'aménagement et l'entretien de tout espace naturel, boisé ou 
non, appartenant au département, sous réserve de son ouverture au public dans les conditions prévues à 
l'article L. 215-21 ; 
b) Pour sa participation à l'acquisition, à l'aménagement et la gestion des terrains du Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres, pour sa participation à l'acquisition de terrains par une commune ou 
par un établissement public de coopération intercommunale compétent, ainsi qu'à l'entretien des terrains 
acquis par l'une et l'autre de ces personnes publiques ou par l'agence des espaces verts de la région d'Ile-de-
France dans l'exercice du droit de préemption, par délégation ou par substitution, prévu aux articles L. 215-4 
à L. 215-8 ; 
c) Pour l'aménagement et l'entretien d'espaces naturels, boisés ou non, appartenant aux collectivités 
publiques ou à leurs établissements publics et ouverts au public, ou appartenant à des propriétaires privés à 
la condition qu'ils aient fait l'objet d'une convention passée en application de l'article L. 113-6 ; 
d) Pour l'aménagement et la gestion des parties naturelles de la zone dite des cinquante pas géométriques, 
définie à l'article L. 121-45 ; 
e) Pour l'acquisition, l'aménagement et la gestion des sentiers figurant sur un plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée, établi dans les conditions prévues à l'article L. 361-1 du code de 
l'environnement, ainsi que des chemins et servitudes de halage et de marchepied des voies d'eau 
domaniales concédées qui ne sont pas ouvertes à la circulation générale et pour l'acquisition, par voie 
amiable ou par exercice du droit de préemption mentionné à l'article L. 215-4, l'aménagement et la gestion 
des chemins le long des autres cours d'eau et plans d'eau ; 
f) Pour l'acquisition par un département, une commune, un établissement public de coopération 
intercommunale ou le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, de bois et forêts ou de 
droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance de bois et forêts, sous réserve 
de leur ouverture au public dans les conditions prévues à l'article L. 215-21 ; 
g) Pour l'acquisition, l'aménagement et la gestion des espaces, sites et itinéraires figurant au plan 
départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature, établi en application de l'article 
L. 311-3 du code du sport, sous réserve que l'aménagement ou la gestion envisagés maintiennent ou 
améliorent la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels ; 
h) Pour l'acquisition, la gestion et l'entretien des sites Natura 2000 désignés à l'article L. 414-1 du code de 
l'environnement et des territoires classés en réserve naturelle au sens de l'article L. 332-1 du même code ; 
i) Pour les études et inventaires du patrimoine naturel nécessaires à l'élaboration et à la mise en œuvre de la 
politique de protection et de gestion des espaces naturels sensibles destinés à être ouverts au public ; 
j) Pour l'acquisition de sites destinés à la préservation de la ressource en eau, leur aménagement et leur 
gestion ; 
k) Pour les travaux contribuant à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques 
identifiées dans les schémas prévus à l'article L. 371-3 du code de l'environnement ; 
2° Les dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement en application de l'article 8 
de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture. 
La part départementale de la taxe est instituée dans toutes les communes du département et perçue sur la 
totalité du territoire du département. Le produit de la part départementale de la taxe a le caractère d'une 
recette de fonctionnement. 
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La métropole de Lyon est substituée au département du Rhône pour l'application du présent article aux 
autorisations d'urbanisme délivrées à compter du 1er janvier 2017 dans le périmètre de la métropole de 
Lyon. Les produits perçus à ce titre reviennent à la métropole de Lyon, en sus de ceux qui lui échoient en 
vertu du 3° de l'article L. 331-2. 
 
 
 
Article L331-6  
Les opérations d'aménagement et les opérations de construction, de reconstruction et d'agrandissement des 
bâtiments, installations ou aménagements de toute nature soumises à un régime d'autorisation en vertu du 
présent code donnent lieu au paiement d'une taxe d'aménagement, sous réserve des dispositions des 
articles L. 331-7 à L. 331-9. 
Les redevables de la taxe sont les personnes bénéficiaires des autorisations mentionnées au premier alinéa 
du présent article ou, en cas de construction sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant de 
l'autorisation de construire ou d'aménager, les personnes responsables de la construction. 
Le fait générateur de la taxe est, selon les cas, la date de délivrance de l'autorisation de construire ou 
d'aménager, celle de délivrance du permis modificatif, celle de la naissance d'une autorisation tacite de 
construire ou d'aménager, celle de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ou, en cas de 
constructions ou d'aménagements sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant de 
l'autorisation de construire ou d'aménager, celle du procès-verbal constatant l'achèvement des 
constructions ou des aménagements en cause. 
 
Article L331-7  
Sont exonérés de la part communale ou intercommunale de la taxe : 
1° Les constructions et aménagements destinés à être affectés à un service public ou d'utilité publique, dont 
la liste est fixée par un décret en Conseil d'Etat ; 
2° Les constructions de locaux d'habitation et d'hébergement mentionnés aux articles 278 sexies et 296 ter 
du code général des impôts et, en Guyane et à Mayotte, les constructions de mêmes locaux, dès lors qu'ils 
sont financés dans les conditions du II de l'article R. 331-1 du code de la construction et de l'habitation ou du 
b du 2 de l'article R. 372-9 du même code ; 
3° Dans les exploitations et coopératives agricoles, les surfaces de plancher des serres de production, celles 
des locaux destinés à abriter les récoltes, à héberger les animaux, à ranger et à entretenir le matériel 
agricole, celles des locaux de production et de stockage des produits à usage agricole, celles des locaux de 
transformation et de conditionnement des produits provenant de l'exploitation et, dans les centres 
équestres de loisir, les surfaces des bâtiments affectées aux activités équestres ; 
4° Les constructions et aménagements réalisés dans les périmètres des opérations d'intérêt national prévues 
à l'article L. 102-12 lorsque le coût des équipements, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, a été 
mis à la charge des constructeurs ou des aménageurs ; 
5° Les constructions et aménagements réalisés dans les zones d'aménagement concerté mentionnées à 
l'article L. 311-1 lorsque le coût des équipements publics, dont la liste est fixée par un décret en Conseil 
d'Etat, a été mis à la charge des constructeurs ou des aménageurs. Cette liste peut être complétée par une 
délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale valable pour une durée minimale de trois ans ; 
6° Les constructions et aménagements réalisés dans les périmètres délimités par une convention de projet 
urbain partenarial prévue par l'article L. 332-11-3, dans les limites de durée prévues par cette convention, en 
application de l'article L. 332-11-4 ; 
7° Les aménagements prescrits par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, un plan de 
prévention des risques technologiques ou un plan de prévention des risques miniers sur des biens construits 
ou aménagés conformément aux dispositions du présent code avant l'approbation de ce plan et mis à la 
charge des propriétaires ou exploitants de ces biens ; 
8° La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 111-15, sous réserve des dispositions du 4° de l'article L. 
331-30, ainsi que la reconstruction sur d'autres terrains de la même commune ou des communes limitrophes 
des bâtiments de même nature que les locaux sinistrés dont le terrain d'implantation a été reconnu comme 
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extrêmement dangereux et classé inconstructible, pourvu que le contribuable justifie que les indemnités 
versées en réparation des dommages occasionnés à l'immeuble ne comprennent pas le montant de la taxe 
d'aménagement normalement exigible sur les reconstructions ; 
9° Les constructions dont la surface est inférieure ou égale à 5 mètres carrés. 
Ces exonérations s'appliquent à la part de taxe d'aménagement perçue par la métropole de Lyon en vertu du 
3° de l'article L. 331-2. 
 
Article L331-8  
Sont exonérés des parts départementale et régionale les constructions et aménagements mentionnés aux 1° 
à 3° et 7° à 9° de l'article L. 331-7. 
Ces exonérations s'appliquent à la part de taxe d'aménagement prévue au dernier alinéa de l'article L. 331-3. 
NOTA : Conformément à l'article 43 III de l'ordonnance n° 2014-1335 du 6 novembre 2014 les présentes 
dispositions s'appliquent à compter des impositions dues au titre de 2015. 
Article L331-9 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2015-1785 du 29 décembre 2015 - art. 104 
Par délibération prise dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 331-14, les organes 
délibérants des communes ou des établissements publics de coopération intercommunale, le conseil de la 
métropole de Lyon, les conseils départementaux et le conseil régional de la région d'Ile-de-France peuvent 
exonérer de la taxe d'aménagement, en tout ou partie, chacune des catégories de construction ou 
aménagement suivantes : 
1° Les locaux d'habitation et d'hébergement mentionnés au 1° de l'article L. 331-12 qui ne bénéficient pas de 
l'exonération prévue au 2° de l'article L. 331-7 ; 
2° Dans la limite de 50 % de leur surface, les surfaces des locaux à usage d'habitation principale qui ne 
bénéficient pas de l'abattement mentionné au 2° de l'article L. 331-12 et qui sont financés à l'aide du prêt ne 
portant pas intérêt prévu à l'article L. 31-10-1 du code de la construction et de l'habitation ; 
3° Les locaux à usage industriel et artisanal mentionnés au 3° de l'article L. 331-12 du présent code ; 
4° Les commerces de détail d'une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés ; 
5° Les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire des 
monuments historiques ; 
6° Les surfaces annexes à usage de stationnement des locaux mentionnés au 1° et ne bénéficiant pas de 
l'exonération totale ; 
7° Les surfaces des locaux annexes à usage de stationnement des immeubles autres que d'habitations 
individuelles ; 
8° Les abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable ; 
9° Les maisons de santé mentionnées à l'article L. 6323-3 du code de la santé publique, pour les communes 
maîtres d'ouvrage. 
Pour les autorisations d'urbanisme délivrées à compter du 1er janvier 2017, les exonérations adoptées par la 
métropole de Lyon sur le fondement du présent article s'appliquent simultanément à la part de taxe 
d'aménagement perçue en vertu du 3° de l'article L. 331-2 et à celle qui lui revient en application de l'article 
L. 331-3. 
 
 
Article R331-3  
Sont assujetties à la taxe d'aménagement les opérations de construction soumises à déclaration préalable ou 
à permis de construire qui ont pour effet de changer la destination des locaux mentionnés au 3° de l'article L. 
331-7. 
 
Article R*331-4  
Pour l'application du 1° de l'article L. 331-7, sont exonérées de la part communale ou intercommunale de la 
taxe d'aménagement les constructions définies ci-après : 
1° Les constructions édifiées par l'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements et exemptées de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties en application du 1° de l'article 1382 du code général des impôts ; 
2° Les constructions édifiées pour le compte de l'Etat, des collectivités territoriales ou de leurs groupements, 
en vertu d'un contrat de partenariat, d'un bail emphytéotique administratif prévu à l'article L. 1311-2 du 
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code général des collectivités territoriales, à l'article L. 6148-2 du code de la santé publique ou à l'article L. 
2341-1 du code général de la propriété des personnes publiques, d'un bail prévu à l'article L. 2122-15 du 
code général de la propriété des personnes publiques, d'un contrat mentionné à l'article 2 de la loi n° 87-432 
du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire ou à l'article 3 de la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 
d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure, ou d'une autorisation d'occupation du 
domaine public assortie de droits réels, qui sont incorporées au domaine de la personne publique 
conformément aux clauses du contrat, au plus tard à l'expiration de ce contrat, et exemptées de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties en application du 1° de l'article 1382 du code général des impôts ; 
 
La condition relative à l'absence de production de revenus prévue au 1° de l'article 1382 du code général des 
impôts doit être appréciée au regard de la personne publique au domaine de laquelle l'immeuble doit être 
incorporé ; 
3° Les constructions destinées à recevoir une affectation d'assistance, de bienfaisance, de santé, 
d'enseignement ou culturelle, scientifique ou sportive et édifiées par, ou, dans le cadre d'un des contrats 
mentionnés au 2°, pour le compte : 
a) Des établissements publics n'ayant pas un caractère industriel ou commercial ; 
b) Des groupements d'intérêt public exerçant une activité à caractère administratif, des fondations de 
coopération scientifique et des fondations partenariales ; 
c) Des associations, des unions d'associations ou des fondations reconnues d'utilité publique ; 
d) Des établissements congréganistes légalement reconnus ou autorisés ; 
e) Des associations déclarées qui ont pour but exclusif l'assistance ou la bienfaisance ou dont l'objet et la 
gestion présentent un caractère désintéressé au sens du premier alinéa du 1 bis de l'article 206 du code 
général des impôts ; 
f) Des caisses primaires, régionales et nationales d'assurance maladie et d'assurance vieillesse, des caisses 
générales de sécurité sociale des départements d'outre-mer, des caisses d'allocations familiales, des unions 
ou fédérations de caisses, des caisses départementales de mutualité sociale agricole, des caisses centrales de 
secours mutuels agricoles et d'allocations familiales mutuelles agricoles, de la Caisse nationale d'assurance 
vieillesse mutuelle agricole, des services et organismes gérant des régimes spéciaux prévus à l'article L. 711-1 
du code de la sécurité sociale, des institutions de retraite ou de prévoyance complémentaires mentionnées 
respectivement aux articles L. 922-1 et L. 861-4 du même code, des caisses constituées pour l'application des 
titres II, III, IV du livre VI du même code, concernant le régime d'assurance vieillesse des travailleurs non 
salariés et de l'article L. 611-1 du même code, relatif à l'assurance maladie maternité des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles ; 
g) Des mutuelles, des unions de mutuelles ou des fédérations d'union de mutuelles, dont les statuts sont 
établis conformément aux articles L. 114-4 et suivants du code de la mutualité ; 
4° Les constructions édifiées par les associations cultuelles ou unions d'associations cultuelles et, en Guyane 
et à Mayotte, par les missions religieuses ou, dans le cadre d'un des contrats mentionnés au 2°, pour le 
compte de ces associations, unions ou missions ; 
5° Les constructions édifiées par des groupements autres que des associations cultuelles et des missions 
religieuses mentionnées au 4° ou, dans le cadre d'un des contrats mentionnés au 2°, pour leur compte, 
destinées à être exclusivement affectées à l'exercice public d'un culte ; 
6° Les constructions édifiées dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle par les 
établissements publics du culte et par les associations ayant pour objet exclusif l'exercice d'un culte non 
reconnu ou, dans le cadre d'un des contrats mentionnés au 2°, pour le compte de ces établissements et 
associations ; 
7° Les constructions édifiées soit par les Etats étrangers ou, dans le cadre d'un des contrats mentionnés au 
2°, pour leur compte, à usage de locaux diplomatiques ou consulaires ou pour la résidence d'un chef de 
poste consulaire de carrière, soit par les organisations internationales intergouvernementales ou, dans le 
cadre d'un des mêmes contrats, pour leur compte, pour la réalisation de leur objet sous réserve des accords 
passés entre la France et ces organisations. 
Lorsque le constructeur est une société entrant dans les prévisions de l'article 1655 ter du code général des 
impôts, il n'est pas tenu compte, pour la détermination de l'imposition à la taxe d'aménagement, des locaux 
destinés à être attribués aux organismes mentionnés au présent article et qui reçoivent l'une des 
affectations prévues au même article. 
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Le bénéfice des exonérations prévues par le présent article est subordonné à la condition que l'organisme 
constructeur s'engage, pour lui et ses ayants cause, à conserver à la construction la même affectation 
pendant une durée minimale de cinq ans à compter de l'achèvement de cette construction. 
Toutefois, pour qu'ils puissent bénéficier des dispositions du présent article, les organismes constructeurs 
doivent avoir une activité strictement conforme à leur objet légal ou statutaire. 
 
Article R*331-5  
A l'intérieur des opérations d'intérêt national, l'exonération prévue au 4° de l'article L. 331-7 s'applique 
lorsque les équipements suivants ont été réalisés ou seront pris en charge par l'aménageur ou le 
constructeur, autre qu'une collectivité territoriale : 
 
a) Les voies publiques intérieures à la ou les zones concernées et les réseaux publics nécessités par la ou les 
opérations d'aménagement et de construction et desservant la ou les zones concernées ; 
b) Les espaces verts et les aires de stationnement publics correspondant aux seuls besoins des futurs 
habitants ou usagers des constructions à édifier dans la ou les zones concernées. 
Une attestation de l'aménageur remise à l'acquéreur lors de la cession du terrain à bâtir ou des droits à 
construire ou lors du dépôt de la demande d'autorisation de construire certifie qu'il a réalisé ou prendra en 
charge l'intégralité des travaux mentionnés ci-dessus ou qu'ils seront, totalement ou partiellement, pris en 
charge par le constructeur. 
 
Article R*331-6  
Dans les zones d'aménagement concerté, l'exonération prévue au 5° de l'article L. 331-7 est subordonnée à 
la condition que soit pris en charge par l'aménageur ou le constructeur au moins le coût des équipements 
publics suivants : 
1° Dans le cas des zones d'aménagement concerté autres que de rénovation urbaine : 
a) Les voies et les réseaux publics intérieurs à la zone ; 
b) Les espaces verts et les aires de stationnement correspondant aux seuls besoins des futurs habitants ou 
usagers de la zone ; 
2° Dans le cas de zones d'aménagement concerté de rénovation urbaine : 
a) Les voies d'accès aux immeubles inclus dans le périmètre de rénovation et les réseaux qui leur sont 
rattachés ; 
b) Les espaces verts et les aires de stationnement correspondant aux seuls besoins des habitants des 
immeubles concernés. 
 
 
Il est à noter que l’ensemble des articles du code de l’urbanisme qui régissent, à la date d’approbation du 
PLU, la taxe d’aménagement sont les suivants : 
Articles L331-1 à L331-34 
Articles R331-1 à R331-23 


